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i) A, au mépris d'une interdiction expresse de cet État, apporté ou conti-
nué d'apporter son concours à un autre Etat, ou reçu ou continué de
recevoir d'un autre État des émoluments, ou

ii) A eu un comportement de nature à porter un préjudice grave aux inté-
rêts essentiels de l'État;

b) Si un individu a prêté serment d'allégeance, ou a fait une déclaration for-
melle d'allégeance à un autre État, ou a manifesté de façon non douteuse
par son comportement sa détermination de répudier son allégeance envers
l'État contractant.

4. Un État contractant ne fera usage de la faculté de priver un individu de sa
nationalité dans les conditions définies aux paragraphes 2 et 3 du présent article que
conformément à la loi, laquelle comportera la possibilité pour l'intéressé de faire
valoir tous ses moyens de défense devant une juridiction ou un autre organisme indé-
pendant.

ARTICLE 9

Les États contractants ne priveront de leur nationalité aucun individu ou groupe
d'individus pour des raisons d'ordre racial, ethnique, religieux ou politique.

ARTICLE 10

1. Tout traité conclu entre États contractants portant cession d'un territoire doit
contenir des dispositions ayant pour effet de garantir que nul ne deviendra apatride
du fait de la cession. Les États contractants feront tout ce qui est en leur pouvoir
pour que tout traité ainsi conclu avec un État qui n'est pas partie à la présente Con-
vention contienne des dispositions à cet effet.

2. En l'absence de dispositions sur ce point, l'État contractant auquel un terri-
toire est cédé ou qui acquiert autrement un territoire accorde sa nationalité aux indi-
vidus qui sans cela deviendraient apatrides du fait de la cession ou de l'acquisition.

ARTICLE Il

Les États contractants s'engage à promouvoir la création, dans le cadre de

l'Organisation des Nations Unies, dès que possible après le dépôt du sixième instru-
Ment de ratification ou d'adhésion, d'un organisme auquel les personnes se croyant
en droit de bénéficier de la présente Convention pourront recourir pour examiner
leur demande et pour obtenir son assistance dans l'introduction de la demande
auprès de l'autorité compétente.

ARTICLE 12

1. Le paragraphe 1 de l'article premier ou l'article 4 de la présente Convention
s'appliqueront, pour les États contractants qui n'accordent pas leur nationalité de

Plein droit à la naissance, aux individus nés tant avant qu'après l'entrée en vigueur de

la Convention.


